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Adresse de l’immeuble 
44 Rue Maréchal Foch 

 
65000 TARBES 

Date d’édition du dossier 
16/06/2022 

Donneur d’ordre 
SCI DES TROIS CAILLOUX LAURENT 

RIBINIK 
 

 



 

 

 

Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation – Article 46 de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un de 
ces documents en cours de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

Le dossier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel que soit le type de bâtiment : 
n État mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante (1)(2)(3)(4) 
n Diagnostic de performance énergétique (DPE) + (le cas échéant) Audit énergétique (5) 
n État relatif à la présence de termites dans le bâtiment (6) 
n Information sur la présence d'un risque de mérule (6) 
n État des risques et pollutions (ERP) 
n État du raccordement au réseau public de collecte des eaux usées (7) 
n Certificat attestant la conformité de l'appareil de chauffage au bois aux règles d'installation et d'émission fixées par le préfet (8) 

Pour les locaux à usage d’habitation, il doit comporter en plus les documents suivants : 
n Constat de risque d'exposition au plomb (CREP) (9) 
n État de l’installation intérieure d’électricité (10) 
n État de l'installation intérieure de gaz (10) 
n État de l’installation d'assainissement non collectif (11) 
n État des nuisances sonores aériennes (ENSA) (12) 

Pour les immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT le document suivant : 
n Mesurage de la superficie de la partie privative du (des) lot(s) (Carrez) 

(1) Si immeuble dont le permis de construire a été délivré avant le 
01/07/1997 

(2) À mettre à jour si réalisé avant le 01/01/2013 
(3) Si les locaux sont à usage autre que d’habitation, ce document est la 

fiche récapitulative du dossier technique amiante (DTA) 
(4) Si les locaux sont situés dans un immeuble collectif, il faut aussi 

fournir la fiche récapitulative du DTA des parties communes 
(5) Excepté en Guyane et à La Réunion, où les collectivités territoriales 

n’ont pas publié les arrêtés permettant la réalisation du DPE 
(6) Si immeuble situé dans une zone classée à risque par le préfet 

(7) Si immeuble situé sur un territoire dont les rejets d'eaux usées et 
pluviales ont une incidence sur la qualité de l'eau pour les épreuves 
olympiques de nage libre et de triathlon en Seine 

(8) Si immeuble situé dans le périmètre d'un plan de protection de 
l'atmosphère 

(9) Si immeuble construit avant le 01/01/1949 
(10) Si installation réalisée depuis plus de 15 ans 
(11) Si installation non raccordée au réseau public d’eaux usées 
(12) Si immeuble situé dans une zone de bruit définie par un plan 

d'exposition au bruit des aérodromes 

Retrouvez toute la réglementation sur notre site internet : www.agendadiagnostics.fr 

 
 

 RÉGLEMENTATION 
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SCI DES TROIS CAILLOUX 
Dossier N°  2022-06-02571 

Note de synthèse 
 

 

 

 

Les renseignements ci-dessous utilisés seuls ne sauraient engager la responsabilité du Cabinet AGENDA, et en aucun cas ne peuvent se  
substituer aux rapports de diagnostics originaux. La note de synthèse ne dispense pas de la lecture attentive de ces rapports. 

 

 

AMIANTE Présence de matériaux et produits contenant de l’amiante (liste A + liste B) 
 Limite de validité : 

Aucune (obligations 
réglementaires à vérifier) 

 

 

TERMITES Absence d'indices d'infestation de termites 
Présence de traces visibles d'agents de dégradation biologique du bois autres que les 
termites.  

Limite de validité : 
15/12/2022 

 

 

DPE Etiquette vierge  

 
  

 
  

Limite de validité : 
15/06/2032 

 

 

ERP Présence de risque(s) 
Plan de prévention des risques : PPRN (Risques pris en compte : Séisme) – Sismicité : 4 
(moyenne) –  Secteur d’information sur les sols : Non  

Limite de validité : 
15/12/2022 

 

 

SURFACE HABITABLE 497,00 m² 
Surface des annexes : 0,00 m² / Surface non prise en compte : 165,48 m² Limite de validité : 

À refaire à chaque transaction 
 

 
 

 

Adresse de l’immeuble 
44 Rue Maréchal Foch 

 
65000 TARBES 

Date d’édition du dossier 
16/06/2022 

Donneur d’ordre 
SCI DES TROIS CAILLOUX 

LAURENT RIBINIK 

Réf. cadastrale 
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Non communiqué(s) 
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SCI DES TROIS CAILLOUX 

Dossier N°  2022-06-02571 #T  

État du bâtiment relatif 
à la présence de termites 

 

DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 
 

 

 

 

DESIGNATION DU CLIENT 
Client : SCI DES TROIS CAILLOUX  LAURENT RIBINIK – 44 rue du Maréchal Foch 65000 TARBES 
Qualité du client (sur déclaration de l'intéressé) : 
 S Propriétaire de l’immeuble 
 £ Autre, le cas échéant (préciser) :   

DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
Opérateur de diagnostic : Baptiste FERNANDEZ 

Certification n°C2768 délivré par Qualixpert - 17 Rue Borrel - 81100 Castres - Validité : 26/06/2022 
Cabinet de diagnostics : CABINET Baptiste FERNANDEZ 

41 rue du Général DE GAULLE – 65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
N° SIRET : 838 641 132 00017 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2022 au 01/01/2023 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l’opérateur de diagnostic concerné. 

REALISATION DE LA MISSION 
N° de dossier :  2022-06-02571 #T 
Ordre de mission du :  

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Accompagnateur(s) : Pas d'accompagnateur 

Adresse : 44 Rue Maréchal Foch 
 
65000 TARBES 

Référence cadastrale : Non communiquée 
Lot(s) de copropriété : Non communiqué(s) N° étage : Sans objet 
Nature du bâtiment : Immeuble Complet 
Étendue de la prestation : Parties Privatives 
Nombre de niveaux :  
Année de construction : Antérieur à 1949 

 



 

TERMITES 
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Informations collectées auprès 
du donneur d'ordre : 

Traitement antérieur contre les termites : £ Oui £ Non S Ne sait pas 
Présence de termites dans le bâtiment :  £ Oui £ Non S Ne sait pas 

Document(s) fourni(s) : Aucun 
Moyens mis à disposition : Aucun 
Laboratoire(s) d’analyses : Sans objet 
Commentaires : Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 
n Articles L126-4 à L126-6 et R126-2 à R126-4 du Code de la Construction et de l’Habitation : Obligations d’entretien 
n Article L126-24 du Code de la Construction et de l’Habitation : Informations et diagnostics obligatoires 
n Articles L131-3 du Code de la Construction et de l’Habitation : Stabilité et solidité 
n Articles R126-42 et D126-43 du Code de la Construction et de l’Habitation : État du bâtiment relatif à la présence de termites 
n Articles R131-4, R184-7 et R184-8 du Code de la Construction et de l’Habitation : Protection contre les insectes xylophages 
n Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation : Dossier de diagnostic technique 
n Arrêté du 29 mars 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de 

termites 
n Norme NF P 03-201 (Mars 2012) : État du bâtiment relatif à la présence de termites 
n Existence d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L131-3 du CCH : S Oui £ Non 

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC 
Cet état relatif à la présence de termites a pour objectif de rechercher, au moment de l'intervention, des traces visibles d'infestations ou 
altérations provoquées par des termites, de les repérer et de dresser le présent constat, résultat d’un examen visuel de l'ensemble des 
parties visibles et accessibles susceptibles d'être démontées sans outils, ainsi que de sondages non destructifs des bois (sauf parties déjà 
altérées ou dégradées) au moyen d’un poinçon. 

Les éléments cachés (plafonds, murs, sols) par du mobilier, des revêtements de décoration de type moquette, PVC, lambris, panneaux bois, 
isolation, cloison ou tout autre matériau pouvant masquer un élément bois, ne peuvent être examinés par manque d’accessibilité. Les 
parties d’ouvrage et éléments en bois inclus dans la structure du bâtiment, les éléments coffrés ou les sous-faces de planchers ne peuvent 
être contrôlés, notre mission n’autorisant pas de démontage ni de destruction. 

L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux, même s’il y a eu bûchage 
(enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu’où s’est répandue l’attaque). Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et 
est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission. 

SYNTHESE DE L'ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, 
il n'a pas été repéré d'indices d'infestation de termites.  

Présence d’indices d’infestation d'agents de dégradation biologique du bois autres que les termites. 

Des agents de dégradation biologique du bois ayant été repérés sur le bien objet de ce constat, nous vous recommandons de prendre 
contact avec une entreprise qualifiée afin d’envisager le traitement des bois le plus adapté. 

Nota : 
� Dans le cas de la présence de termites (y compris aux abords immédiats du bâtiment), il est rappelé l’obligation de déclaration en 

mairie de l’infestation prévue aux articles L126-4 et R126-2 du Code de la Construction et de l’Habitation.  
Cette déclaration consiste, dans le mois suivant l’édition du présent rapport, en un courrier recommandé accompagné d’une copie 
complète du présent rapport, annexes comprises. 

� Dans le cas de la présence de mérule, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue à l’article L126-5 du 
Code de la Construction et de l’Habitation.  
Cette déclaration consiste en un courrier recommandé accompagné d’une copie complète du présent rapport, annexes comprises. 



 

TERMITES 
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� Conformément à l’article L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la 
présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou 
son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est 
demandé d’établir cet état. 

 

AGENDA Diagnostics vous éclaire sur les pathologies, avec des solutions à mettre en œuvre. 
Obtenez plus d’informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant sur le lien suivant : 
https://www.agendadiagnostics.fr/etat-parasitaire-guide-des-pathologies.html 

IDENTIFICATION DES PARTIES DU BATIMENT VISITEES ET RESULTATS DU 
DIAGNOSTIC 

Légende des colonnes des tableaux de repérage 
COLONNE Abréviation Commentaire 

Parties de bâtiment visitées 
HR Taux d’humidité relative du local 
TA Température ambiante du local 

Ouvrages, parties d’ouvrages et 
éléments examinés A, B, …, Z 

Murs : le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes 
sont affectées aux autres murs en fonction du sens des aiguilles 
d’une montre 

Résultat du diagnostic d’infestation Absence d’indice Absence d’indice d’infestation de termites 

Immeuble collectif - Rez de chaussée 
PARTIES DE BATIMENT VISITEES Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation 

Espace de vente 

Conduit(s) de fluide Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, 
Fenêtre Alu, Mur Panneaux bois Peinture, Mur 

Placoplâtre Peinture, Plafond Placoplâtre Peinture, 
Plancher Parquet flottant, Rangement(s) Etagère(s) 

bois, Volet(s) Alu 

Absence d'indice 

Dégagement 
Mur Placoplâtre Peinture, Plafond Placoplâtre 

Peinture, Plancher Carrelage, Plinthe(s) Bois Peinture, 
Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Pièce 

Conduit(s) de fluide Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, 
Mur Placoplâtre Peinture, Plafond Placoplâtre 

Peinture, Plancher Carrelage, Plinthe(s) Bois Peinture, 
Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Bureau 
Mur Placoplâtre Peinture, Plafond Placoplâtre 

Peinture, Plancher Carrelage, Plinthe(s) Bois Peinture, 
Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Pièce 2 

Conduit(s) de fluide Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, 
Mur Placoplâtre Peinture, Plafond Placoplâtre 

Peinture, Plancher Carrelage, Plinthe(s) Bois Peinture, 
Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Pièce 3 

Conduit(s) de fluide Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, 
Mur Placoplâtre Peinture, Plafond Placoplâtre 

Peinture, Plancher Carrelage, Plinthe(s) Bois Peinture, 
Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Extérieur 

Avancées de toit Bois, Conduit(s) de fluide Maçonné, 
Conduit(s) de fluide Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, 

Fenêtre Alu, Fenêtre Bois Peinture, Fenêtre Bois Verni, 
Fenêtre Pvc, Garde Corps / Rampe / main courante 
Bois, Mur Béton, Mur Crépi ---, Mur Enduit ciment, 
Mur Pierres, Mur Plaques fibres ciment, Mur Tôles 
galvanisées, Porte Alu, Porte Bois Peinture, Toiture 

Ardoises fibre-ciment 

Absence d'indice 
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Immeuble collectif - 1er étage 
PARTIES DE BATIMENT VISITEES Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation 

Dégagement 

Escalier Bois, Escalier Métal, Fenêtre Bois Peinture, 
Fenêtre Pvc, Garde Corps / Rampe / main courante 
Bois, Garde Corps / Rampe / main courante Métal, 
Mur Enduit ciment, Mur Plâtre Peinture, Plafond 

Placoplâtre Peinture, Plancher Bois Vernie, Porte Bois 
Peinture, Porte Pvc, Rangement(s) Porte(s) et 

étagère(s) bois 

Absence d'indice 

WC 

Conduit(s) de fluide Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, 
Fenêtre Pvc, Mur Placoplâtre Peinture, Plafond 

Placoplâtre Peinture, Plancher Bois Vernie, Plinthe(s) 
Bois Peinture, Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Couloir 
Mur Plâtre Papier-Peint, Plafond Plaques faux-plafond, 

Plancher Bois Vernie, Plinthe(s) Bois Peinture, Porte 
Bois Peinture 

Absence d'indice 

Réserve 

Conduit(s) de fluide Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, 
Fenêtre Bois Peinture, Mur Plâtre Papier-Peint, 

Plafond Plaques faux-plafond, Plancher Bois Vernie, 
Plinthe(s) Bois Peinture, Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Pièce 

Conduit(s) de fluide Maçonné, Conduit(s) de fluide 
Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, Fenêtre Bois Peinture, 
Mur Plâtre Papier-Peint, Plafond Plâtre, Plancher Bois 

Vernie, Plancher Marbre, Plinthe(s) Bois Peinture, 
Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Pièce 2 

Conduit(s) de fluide Maçonné, Conduit(s) de fluide 
Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, Fenêtre Bois Peinture, 
Mur Plâtre Papier-Peint, Plafond Plâtre, Plancher Bois 

Vernie, Plancher Marbre, Plinthe(s) Bois Peinture, 
Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Pièce monte charge 
Mur Enduit ciment, Mur Panneaux bois Peinture, 

Plafond Plâtre Peinture, Plancher Bois Vernie, Porte 
Alu, Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Terrasse 

Avancées de toit Bois, Conduit(s) de fluide Maçonné, 
Conduit(s) de fluide Métal, Fenêtre Pvc, Mur Crépi ---, 

Mur Plaques fibres ciment, Plancher Revêtement 
plastique collé, Porte Pvc 

Absence d'indice 

Immeuble collectif - 2ème étage 
PARTIES DE BATIMENT VISITEES Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation 

Pièce 

Conduit(s) de fluide Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, 
Escalier Bois, Fenêtre Pvc, Garde Corps / Rampe / main 

courante Bois, Mur Enduit ciment, Mur Plâtre 
Peinture, Plafond Plaques faux-plafond, Plafond Plâtre 

Peinture, Plancher Revêtement plastique collé, 
Plinthe(s) Bois Peinture, Porte Bois Peinture, Poteaux 

Plâtre 

Absence d'indice 

Couloir 
Conduit(s) de fluide Métal, Mur Plâtre Peinture, 

Plafond Plaques faux-plafond, Plancher Bois Vernie, 
Plinthe(s) Bois Peinture, Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Pièce 2 

Conduit(s) de fluide Maçonné, Conduit(s) de fluide 
Métal, Fenêtre Bois Peinture, Mur Plâtre Peinture, 

Plafond Plaques faux-plafond, Plancher Bois Vernie, 
Plinthe(s) Bois Peinture, Porte Bois Peinture, 

Rangement(s) Etagère(s) bois 

Absence d'indice 
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PARTIES DE BATIMENT VISITEES Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation 

Dégagement 
Mur Plâtre Peinture, Plafond Plaques faux-plafond, 
Plancher Revêtement plastique collé, Plinthe(s) Bois 

Peinture, Porte Bois Peinture 
Absence d'indice 

WC 

Conduit(s) de fluide Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, 
Mur Faïence, Mur Plâtre Peinture, Plafond Plaques 
faux-plafond, Plancher Revêtement plastique collé, 

Plinthe(s) Bois Peinture, Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Pièce 3 

Conduit(s) de fluide Maçonné, Conduit(s) de fluide 
Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, Fenêtre Bois Peinture, 
Garde Corps / Rampe / main courante Bois-métal, Mur 

Plâtre Peinture, Plafond Plaques faux-plafond, 
Plancher Bois Vernie, Plancher Pierres, Plinthe(s) Bois 

Peinture, Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Pièce 4 

Conduit(s) de fluide Maçonné, Conduit(s) de fluide 
Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, Fenêtre Bois Peinture, 
Garde Corps / Rampe / main courante Bois-métal, Mur 

Plâtre Peinture, Plafond Plaques faux-plafond, 
Plancher Bois Vernie, Plancher Pierres, Plinthe(s) Bois 

Peinture, Porte Bois Peinture, Rangement(s) Etagère(s) 
bois 

Absence d'indice 

Pièce 5 
Conduit(s) de fluide Métal, Mur Plâtre Peinture, 

Plafond Plaques faux-plafond, Plancher Bois Vernie, 
Plinthe(s) Bois Peinture, Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Pièce 6 

Conduit(s) de fluide Maçonné, Conduit(s) de fluide 
Métal, Fenêtre Bois Peinture, Mur Plâtre Peinture, 

Plafond Plaques faux-plafond, Plancher Bois Vernie, 
Plancher Pierres, Plinthe(s) Bois Peinture, Porte Bois 

Peinture 

Absence d'indice 

Pièce monte charge 

Mur Enduit ciment, Mur Panneaux bois Peinture, Mur 
Plâtre Peinture, Plafond Bois Peinture, Plafond 

Charpente traditionnelle bois, Plafond Solives bois ---, 
Plancher Revêtement plastique collé, Porte Alu, Porte 

Bois Peinture 

Absence d'indice 

Immeuble collectif - 3ème étage 
PARTIES DE BATIMENT VISITEES Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation 

Couloir 

Conduit(s) de fluide Métal, Conduit(s) de fluide Pvc, 
Fenêtre Bois Verni, Mur Plâtre Papier-Peint, Mur 

Plâtre Peinture, Plafond Plâtre Peinture, Plancher Bois 
Vernie, Plinthe(s) Bois Peinture, Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

Combles 

Fenêtre Bois Verni, Mur Bois, Mur Enduit ciment, Mur 
Pierres, Plafond Ardoises fibre-ciment, Plafond 

Charpente traditionnelle bois, Plancher Bois Vernie, 
Porte Bois --- 

Absence d'indice 

Pièce 

Conduit(s) de fluide Maçonné, Conduit(s) de fluide 
Métal, Fenêtre Bois Verni, Mur Plâtre Papier-Peint, 

Mur Plâtre Peinture, Plafond Plâtre Peinture, Plancher 
Bois Vernie, Plinthe(s) Bois Peinture, Porte Bois 

Peinture 

Absence d'indice 

Pièce 2 

Conduit(s) de fluide Métal, Fenêtre Bois Verni, Mur 
Plâtre Papier-Peint, Mur Plâtre Peinture, Plafond 
Ardoises fibre-ciment, Plafond Plâtre Peinture, 

Plancher Bois Vernie, Plinthe(s) Bois Peinture, Porte 
Bois Peinture 

Absence d'indice 
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PARTIES DE BATIMENT VISITEES Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés Résultat du diagnostic d’infestation 

Pièce 3 

Conduit(s) de fluide Maçonné, Conduit(s) de fluide 
Métal, Fenêtre Bois Verni, Mur Plâtre Papier-Peint, 
Mur Plâtre Peinture, Plafond Ardoises fibre-ciment, 

Plafond Plâtre Peinture, Plancher Bois Vernie, 
Plinthe(s) Bois Peinture, Porte Bois Peinture 

Absence d'indice 

IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET 
VOLUMES) N'AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION 
Néant 

IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D'OUVRAGES ET ELEMENTS QUI 
N'ONT PAS ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION 
Néant 

MOYENS D'INVESTIGATION UTILISES 
À tous les niveaux du bâtiment, y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages…) : 
� Examen visuel des parties visibles et accessibles : sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois, produits 

cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.) posés à même le sol, matériaux non 
cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d’isolation, gaines électriques, revêtement de sol 
ou muraux, etc.) ; 

� Sondage mécanique non destructif des bois visibles et accessibles, notamment à l’aide de poinçons, de lames, etc., sauf sur les 
éléments en bois dégradés, où les sondages sont approfondis et si nécessaire destructifs. 

Inspection du périmètre externe du bâtiment (dans sa totalité ou partiellement en fonction de la nature des obstacles techniques) sur une 
zone de 10 mètres de distance dans la limite de la propriété par rapport à l’emprise du bâtiment : examen des arbres et autres végétaux, 
souches, piquets de clôture, poteaux, planches ou autres débris de végétaux posés sur le sol, des stockages de bois et de tous les matériaux 
contenant de la cellulose. 

L’équipement de base de l’opérateur doit comporter a minima un poinçon, une lame (couteau, cutter), une lampe et une loupe. 

CONSTATATIONS DIVERSES 
Les constatations suivantes ne concernent le bâtiment objet du présent état que si la case correspondante est cochée : 

T Présence d’indices d’infestation d’agents de dégradation biologique du bois autres que les termites 
Dont notamment : 

LOCALISATION Indices Photo 
Immeuble collectif 2ème étage 

Pièce monte charge Champignon de pourriture fibreuse  

Immeuble collectif 3ème étage 
Combles Insectes à larves xylophages  

Nota : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information 
du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la localisation précises. Si le donneur d’ordre le 
souhaite il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

£ Présence d’indices d’infestation de termites aux abords immédiats 

£ Signes de traitement antérieur 

T Autres constatations 
Indice de présence d'insectes à larves xylophages., Trace d'infiltration d'eau dans le plafond., Les éléments cachés (plafonds, murs, 
sols) par du mobilier, des revêtements de décoration de type moquette, Pvc, lambris, panneaux bois, isolation, cloison ou tout autre 
matériau pouvant masquer un élément, n'ont pu être examinés par manque d'accessibilité. 
Fissures importantes dans le mur : Immeuble collectif 3ème étage Combles Mur Enduit ciment 
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Indice de présence d'insectes à larves xylophages., Dégradations dues aux I.L.X. sans gravité, Trace d'infiltration d'eau dans le 
plafond. : Immeuble collectif 3ème étage Pièce 
Indice de présence d'insectes à larves xylophages., Présence de traces visibles d'infiltration et/ou humidité. : Immeuble collectif 3ème 
étage Pièce 3 
Présence de traces visibles d'infiltration : Immeuble collectif 2ème étage Pièce Plafond Plaques faux-plafond, Immeuble collectif 
2ème étage Pièce 3 Mur Plâtre Peinture, Immeuble collectif 2ème étage Pièce 4 Mur Plâtre Peinture 
Présence de traces visibles d'infiltration et/ou humidité. : Immeuble collectif 1er étage Réserve, Immeuble collectif 1er étage Pièce, 
Immeuble collectif 2ème étage Pièce monte charge 
Présence de traces visibles d'infiltration et/ou humidité.Fissures dans les murs. : Immeuble collectif 1er étage Pièce 2 
Présence de traces visibles d'infiltration – Présence de traces visibles d'humidité : Immeuble collectif 1er étage Pièce 2 Plafond Plâtre, 
Immeuble collectif 3ème étage Pièce 2 Plafond Plâtre Peinture 
Présence de traces visibles d'infiltration., Le plafond est en mauvais état. : Immeuble collectif 3ème étage Pièce Plafond Plâtre 
Peinture  

DATES DE VISITE ET D’ETABLISSEMENT DE L’ETAT 
Visite effectuée le 13/06/2022 (temps passé sur site : 3h00) Opérateur de diagnostic : Baptiste FERNANDEZ 
État rédigé à BAGNÈRES DE BIGORRE, le 16/06/2022 Durée de validité : Six mois, jusqu'au 15/12/2022 

 

 

 

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire. 

ANNEXES 
 

 

Signature de l’opérateur de diagnostic 

 
 

Cachet de l’entreprise 

 

CABINET BAPTISTE FERNANDEZ 
 
41 rue du Général DE GAULLE 
65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
Tél : 05 62 91 19 32 
SIRET : 838 641 132 00017 – APE : 7120B 
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Notice d’information 
  

GENERALITES SUR LES TERMITES (ISOPTERES) 

En France métropolitaine et dans les DOM, les zones 
contaminées ou susceptibles de l’être font l’objet de mesures 
réglementaires (arrêtés préfectoraux et/ou municipaux). 

Il existe une carte précisant les départements soumis à arrêtés 
préfectoraux, disponible sur le site : www.developpement-
durable.gouv.fr. 

Dans les DOM, il est fréquent que des espèces différentes 
attaquent la même construction. 
Termites présents en France métropolitaine 

Termites souterrains 

À ce jour, en France métropolitaine, cinq espèces de termites 
souterrains sont identifiées (voir le fascicule de documentation 
FD X 40- 501) : 

- Reticulitermes flavipes ; 
- Reticulitermes lucifugus ; 
- Reticulitermes banyulensis ; 
- Reticulitermes grassei ; 
- Reticulitermes urbis. 

L’infestation d’un bâtiment débute le plus souvent à partir de 
ses assises, caves, sous-sols, sols, vides sanitaires, mitoyennetés, 
et d’une manière générale de tout contact avec la terre. Lors de 
la réalisation d’un état relatif à la présence de termites, une 
attention toute particulière est portée à l’examen de ces zones. 

Les termites progressent du sol vers les niveaux supérieurs. Il est 
rare que la charpente d’un immeuble isolé soit attaquée par des 
termites s’il n’y a pas d’infestation ailleurs dans le bâtiment en 
particulier dans les niveaux inférieurs. 

Termites dits de bois sec 

L’espèce Kalotermes flavicolis est présente dans le sud de la 
France métropolitaine, principalement sur le pourtour 
méditerranéen. Fréquente dans les jardins sur les arbres 
fruitiers, dans les espaces verts et dans les vignes, cette espèce 
ne provoque qu’exceptionnellement des dégâts dans les lieux 
habités. Si c’est le cas, les dégradations sont très localisées. 

Le genre Cryptotermes est présent sur le territoire 
métropolitain, où il est signalé de façon très ponctuelle. 

TERMITES PRESENTS DANS LES DOM 

Termites souterrains 

Dans les Départements d'Outre-Mer, les espèces de termites 
souterrains provoquant des dégâts dans les bâtiments sont 
nombreuses et très actives. Les conditions climatiques 
favorisent leur développement. 
On rencontre essentiellement deux genres : 

Coptotermes : Réunion, Guyane ; 
Heterotermes : Guyane, Guadeloupe, Martinique. 

 

Termites dits de bois sec 

Dans tous ces départements, les espèces rencontrées 
appartiennent au genre Cryptotermes. Leurs besoins en eau sont 
peu importants. L'humidité des bois « secs à l'air » peut suffire à 
assurer leur développement. 

De l'extérieur, les signes de leur activité sont peu évidents. On 
décèle les infestations par la présence de petits tas 
d'excréments en forme de petits granulés de 0,5 mm à 1 mm de 
diamètre environ, de la couleur des bois attaqués, qui 
accumulés pendant un certain temps dans le nid sont rejetés à 
l'extérieur par des petits orifices à peine visibles. 

Termites arboricoles 

Certaines espèces de termites à nids épigés (souvent sur les 
arbres) peuvent provoquer des dégâts importants. Elles 
appartiennent au genre Nasutitermes. 

Ces espèces construisent des galeries tunnels et des nids sur les 
troncs d’arbres, les branches ou dans les constructions. Elles 
passent également par des réseaux de galeries souterrains pour 
exploiter des végétaux ou s’attaquer aux maisons. 

Nasutitermes : Guyane, Guadeloupe, Martinique. 

EXEMPLES DE NATURE D’INDICES D’INFESTATION 
PAR LES TERMITES SOUTERRAINS 

a) Altérations dans le bois ; 

b) Termites souterrains vivants ; 

c) Galeries-tunnels (ou cordonnets) ou concrétions ; 

d) Cadavres ou restes d’individus reproducteurs (imagos) ; 

e) Orifices obturés ou non. 

EXEMPLES DE NATURE D’INDICES D’INFESTATION 
PAR LES TERMITES DE BOIS SEC 

a) Altérations dans le bois (avec fèces) ; 

b) Cadavres ou restes d’individus reproducteurs. 

EXEMPLES DE NATURE D’INDICES D’INFESTATION 
PAR LES TERMITES ARBORICOLES 

a) Altérations dans le bois ; 

b) Termites vivants ; 

c) Galeries-tunnels (ou cordonnets) ou concrétions ; 

d) Cadavres ou restes d’individus reproducteurs (imagos) ; 

e) Orifices obturés ou non ; 

f) Présence de nid aérien. 
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Attestation d’assurance 
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Certifications 
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Attestation d’indépendance 

 
 
 

 

« Je soussigné Baptiste FERNANDEZ, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux 
articles L271-6 et R271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation : 

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ; 

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens 
et des certifications requises leur permettant de mener à bien leur mission ; 

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre 
responsabilité en raison de nos interventions ; 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est demandé de réaliser 
la présente mission, et notamment : 

- N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 
janvier 1970 qui intervient pour la vente ou la location du bien objet de la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ; 

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 

 



 

CABINET BAPTISTE FERNANDEZ 
 
41 rue du Général DE GAULLE 
65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
Tél : 05 62 91 19 32  
Mob : 06 52 61 65 13 
baptiste.fernandez@agendadiagnostics.fr  

 

 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 
SARL au capital de 1.000 € - SIRET : 838 641 132 00017 - APE : 7120B 

 

SCI DES TROIS CAILLOUX 

Dossier N°  2022-06-02571 #D 

Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
Bâtiment à usage principal autre que d’habitation (6.3.c) 

 

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE 
 

 

 

 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 
Propriétaire : SCI DES TROIS CAILLOUX représentée par LAURENT RIBINIK – 44 rue du Maréchal Foch 65000 TARBES 
Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
 S Propriétaire de l’immeuble 
 £ Autre, le cas échéant (préciser) :   

DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
Opérateur de diagnostic : Baptiste FERNANDEZ 

Certification n°C2768 délivrée le 25/07/2017 pour 5 ans par LCC Qualixpert (17 rue Borrel 81100 
CASTRES)  

Cabinet de diagnostics : CABINET Baptiste FERNANDEZ 
41 rue du Général DE GAULLE – 65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
N° SIRET : 838 641 132 00017 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2022 au 01/01/2023 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de 
l’opérateur de repérage concerné. 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire. 

Adresse : 44 Rue Maréchal Foch 
 
65000 TARBES 

Référence cadastrale : Non communiquée 
Lot(s) de copropriété : Non communiqué(s) N° étage : Sans objet 
Nature de l’immeuble : Immeuble Complet 
Étendue de la prestation : Parties Privatives 
Destination des locaux : Commerce 
Année de construction : Antérieur à 1949 
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REALISATION DE LA MISSION 
N° de dossier :  2022-06-02571 #D 
Ordre de mission du :  

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Accompagnateur(s) : Pas d'accompagnateur 
Document(s) fourni(s) :  Aucun 
Moyens mis à disposition : Aucun 
Commentaires : Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 
n Article L126-23 du Code de la Construction et de l’Habitation : Informations et diagnostics divers 
n Articles L126-26, L126-26-1, L126-28, L126-29, L126-32, L126-33, R126-15 à R126-17, D126-19 et R126-29 du Code de la Construction et 

de l’Habitation : Diagnostic de performance énergétique 
n Articles R126-21 à R126-25 du Code de la Construction et de l’Habitation : Mention des informations dans les annonces immobilières 
n Articles R126-26 et R126-27 du Code de la Construction et de l’Habitation : Transmission et exploitation des diagnostics de performance 

énergétique 
n Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation : Dossier de diagnostic technique 
n Arrêté du 15 septembre 2006 modifié relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties de bâtiment autres 

que d'habitation existants proposés à la vente en France métropolitaine 

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC 
Le diagnostic de performance énergétique d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment est un document qui rend compte, pour ceux à usage 
principal d’habitation construits avant le 1er janvier 1948, pour les appartements avec chauffage ou ECS collectif sans comptage individuel, 
ainsi que pour ceux à usage principal autre que d’habitation, de la quantité d'énergie effectivement consommée, et fournit une classification 
en fonction de valeurs de référence afin que les consommateurs puissent comparer et évaluer sa performance énergétique. Il est 
accompagné de recommandations destinées à améliorer cette performance. 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, le propriétaire doit tenir le diagnostic de performance énergétique à la disposition de 
tout candidat acquéreur. L'acquéreur ne peut se prévaloir à l'encontre du propriétaire des informations contenues dans le diagnostic de 
performance énergétique qui n'a qu'une valeur informative. D’autre part, le classement du bien au regard de sa performance énergétique 
doit être mentionné dans les annonces relatives à la vente. 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre 

(6.3.c) 
N° ADEME : 2265T1337671A 
Valable jusqu’au : 15/06/2032 
Le cas échéant, nature de l’ERP : M : Magasins de vente, centres 
commerciaux 
Année de construction : Avant 1948 

Date de visite : 13/06/2022 
Date d’édition : 16/06/2022 
Diagnostiqueur : Baptiste 
FERNANDEZ –05 62 91 19 32 – 
CABINET Baptiste FERNANDEZ 41 rue 
du Général DE GAULLE 65200 
BAGNÈRES DE BIGORRE 

Signature : 

 

Adresse : 44 Rue Maréchal Foch – 65000 TARBES 
£ Bâtiment entier T Partie de bâtiment (à préciser) : RDC Sth : 229 m² 

Propriétaire : 
Nom : LAURENT RIBINIK (SCI DES TROIS CAILLOUX) 
Adresse : 44 rue du Maréchal Foch – 65000 TARBES 

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 
Nom :  
Adresse :  

Consommations annuelles d’énergie 
Période de relevés de consommations considérée : .......... 

USAGES 
Consommations en énergies 

finales 
Consommations en énergie 

primaire Frais annuels d’énergie 

Détail par usage en kWhEF Détail par usage en kWhEP  
Éclairage  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Bureautique  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Chauffage  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Eau chaude sanitaire  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Refroidissement  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Ascenseur(s)  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Autres usages  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Prod. élec. à demeure  kWhEF  kWhEP  € TTC 
Abonnements    € TTC 
TOTAL   kWhEP  € TTC 

 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite 

de la production d’électricité à demeure 

Émissions de gaz à effet de serre (GES) 
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 

refroidissement, l’éclairage et les autres usages 

Consommation estimée :  kWhEP/m².an Estimation des émissions :  kg éqCO2/m².an 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (6.3.c) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 
Bâtiment Chauffage et refroidissement ECS, éclairage, ventilation 

Murs : 
- Mur en placoplatre isolé par l'intérieur (environ 10 cm) avec 
isolation intérieure donnant sur l'extérieur 
- Mur en placoplatre isolé par l'intérieur (environ 10 cm) avec 
isolation intérieure donnant sur un local chauffé 

Système de chauffage : 
- PAC air/air installée entre 2008 et 
2014 avec programmateur avec réduit 
(système individuel) 

Système de production d’ECS : 
- Ballon électrique à accumulation 
vertical (catégorie B ou 2 étoiles), 
contenance ballon 200 L 

Toiture : 
- Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage non isolé 
donnant sur un local non chauffé non accessible 

Système de refroidissement :  
Néant. 

Système d’éclairage : 
Néant. 

Menuiseries ou parois vitrées : 
- Fenêtres fixes métal sans rupture de ponts thermiques double 
vitrage 
- Fenêtres coulissantes métal sans rupture de ponts thermiques 
double vitrage 
- Porte(s) pvc opaque pleine 

 Système de ventilation : 
- VMC SF Auto réglable de 2001 à 2012 

Plancher bas : 
- Dalle béton non isolée donnant sur un terre-plein 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : Non 

Nombre d’occupants : NC Autres équipements consommant de l’énergie : Néant. 

Énergies renouvelables Quantité d’énergie d’origine renouvelable 0 kWhEP/m².an 
Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Néant. 

Pourquoi un diagnostic 
§ Pour informer le futur locataire ou acheteur. 
§ Pour comparer différents locaux entre eux. 
§ Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et contribuer à la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre. 

Factures et performance énergétique 
La consommation est estimée sur la base de factures d’énergie et des relevés de 
compteurs d’énergie. La consommation ci-dessus traduit un niveau de consommation 
constaté. Ces niveaux de consommation peuvent varier de manière importante suivant 
la qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion et d’utilisation 
adoptés sur la période de mesure. 

Énergie finale et énergie primaire 
L’énergie finale est l’énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, fioul domestique, 
bois, etc.). Pour en disposer, il aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les 
produire, et donc dépenser plus d’énergie que celle utilisée en bout de course. 
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l’étiquette énergie 
La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette énergie est le résultat de la 
conversion en énergie primaire des consommations d’énergie du bien. 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées les quantités 
d’énergie renouvelable produites par les équipements installés à demeure (sur le 
bâtiment ou à proximité immédiate). 

Commentaires 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (6.3.c) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion des interruptions 
ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou autres). 

Gestionnaire énergie 
§ Mettre en place une planification énergétique adaptée à 

l’établissement. 

Chauffage 
§ Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou quotidienne. 
§ Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut être 

abaissée considérablement selon la durée de la période 
d’inoccupation, traitez chaque local avec sa spécificité (par 
exemple, température entre 14 et 16 °C dans une salle de sport, 
réglez le chauffage en fonction du taux d’occupation et des 
apports liés à l’éclairage dans une salle de spectacle). 
§ Réguler les pompes de circulation de chauffage : asservissement 

à la régulation du chauffage, arrêt en dehors des relances. 

Ventilation 
§ Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l’arrêter ou la ralentir en période 
d’inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
§ Arrêter les chauffe-eaux pendant les périodes d’inoccupation. 
§ Changer la robinetterie traditionnelle au profit de mitigeurs. 

Confort d’été 
§ Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les parois 

vitrées s’il n’en existe pas. 

Éclairage 
§ Profiter au maximum de l’éclairage naturel. 
§ Remplacer les lampes à incandescence par des lampes basse 

consommation 
§ Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de présence, 

notamment dans les circulations et dans les sanitaires. 
§ Optimiser le pilotage de l’éclairage avec par exemple une 

extinction automatique des locaux la nuit avec possibilité de 
relance. 

Bureautique 
§ Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d’ordinateurs et pour le mode économie d’énergie des écrans 
lors d’une inactivité prolongée (extinction de l’écran et non écran 
de veille). 

 
§ Veiller à l’extinction totale des appareils de bureautique 

(imprimantes, photocopieurs) en période de non utilisation (la 
nuit par exemple) ; ils consomment beaucoup d’électricité en 
mode veille. 
§ Opter pour le regroupement des moyens d’impression 

(imprimantes centralisées par étage) ; les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
§ Éteindre les équipements lors des périodes d’inoccupation. 
§ Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d’eau afin de les 

signaler rapidement. 
§ Veiller au nettoyage régulier des lampes et des luminaires, et à 

leur remplacement en cas de dysfonctionnement. 
§ Veiller à éteindre l’éclairage dans les pièces inoccupées, ainsi que 

le soir en quittant les locaux. 
§ Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : extinction 

des appareils après usage (bouilloires, cafetières), dégivrage 
régulier des frigos, priorité aux appareils de classe A ou 
supérieure. 
§ En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour limiter les 

apports solaires. 

Compléments 
 



 

DPE 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (6.3.c) 

Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire les consommations d’énergie du bâtiment ou de la partie de 
bâtiment. 

MESURES D’AMELIORATION Commentaires 
  

 

Commentaires 
Néant 

Référence du logiciel DPE : LICIEL Diagnostics v4 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 

Pour plus d'informations : 
www.developpement-durable.gouv.fr : rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 



 

DPE 
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ANNEXES 

Attestation d’assurance 
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Certifications 
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Attestation d’indépendance 

 
 

« Je soussigné Baptiste FERNANDEZ, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux 
articles L271-6 et R271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation : 

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ; 

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens 
et des certifications requises leur permettant de mener à bien leur mission ; 

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre 
responsabilité en raison de nos interventions ; 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est demandé de réaliser la 
présente mission, et notamment : 

- N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 
janvier 1970 qui intervient pour la vente ou la location du bien objet de la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ; 

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 

 



 

CABINET BAPTISTE FERNANDEZ 
 
41 rue du Général DE GAULLE 
65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
Tél : 05 62 91 19 32  
Mob : 06 52 61 65 13 
baptiste.fernandez@agendadiagnostics.fr  

 

 

www.agendadiagnostics.fr 
Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 
SARL au capital de 1.000 € - SIRET : 838 641 132 00017 - APE : 7120B 

 

SCI DES TROIS CAILLOUX 

Dossier N°  2022-06-02571 #R 

État des risques et pollutions (ERP) 
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Attestation d’assurance 

 

 



 

CABINET BAPTISTE FERNANDEZ 
 
41 rue du Général DE GAULLE 
65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
Tél : 05 62 91 19 32  
Mob : 06 52 61 65 13 
baptiste.fernandez@agendadiagnostics.fr  

 

 

www.agendadiagnostics.fr 
Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 
SARL au capital de 1.000 € - SIRET : 838 641 132 00017 - APE : 7120B 

 

SCI DES TROIS CAILLOUX 

Dossier N°  2022-06-02571 #SU 

Attestation de surface habitable 
 

Désignation de l’immeuble 
 

 

 

 

Désignation du propriétaire 
Propriétaire : SCI DES TROIS CAILLOUX représentée par LAURENT RIBINIK – 44 rue du Maréchal Foch 65000 TARBES 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Qualité du donneur d'ordre :  
Identification :  

Identification de l’opérateur 
Opérateur de mesurage : Baptiste FERNANDEZ 
Cabinet de diagnostics : CABINET Baptiste FERNANDEZ 

41 rue du Général DE GAULLE – 65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
N° SIRET : 838 641 132 00017 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2022 au 01/01/2023 

Réalisation de la mission 
N° de dossier :  2022-06-02571 #SU 
Ordre de mission du :   
Document(s) fourni(s) :  Aucun 
Commentaires : Néant 

Cadre réglementaire 
n Article R156-1 du Code de la Construction et de l’Habitation : Règles dimensionnelles 
n Arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l’information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction 

immobilière 
n Articles 2 et 3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 

Adresse : 44 Rue Maréchal Foch 
 
65000 TARBES 

Référence cadastrale : Non communiquée 
Lot(s) de copropriété : Non communiqué(s) N° étage : Sans objet 
Nature de l’immeuble : Immeuble Complet 
Étendue de la prestation : Parties Privatives 
Destination des locaux : Commerce 
Date permis de construire : Antérieur à 1949 

 



 

SURFACE HABITABLE 
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Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

Limites du domaine d’application du mesurage 
Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie habitable est conforme à la définition de l’article R111-2 du 
Code de la Construction et de l’Habitation. Les mesures ont été réalisées à l’aide d’un mètre ruban et d’un télémètre laser, sur la base du 
bien tel qu’il se présentait matériellement au jour de la visite, et sont délivrées sous réserve du respect des affectations de surfaces 
conformément au permis de construire. 

Synthèse du mesurage 

Surface habitable : 497,00 m² 
(quatre cent quatre-vingt dix sept  mètres carrés) 

Surface des annexes : 0,00 m² – Surface non prise en compte : 165,48 m² 

Résultats détaillés du mesurage 

LOCAUX Commentaires Surfaces 
habitables 

Surfaces des 
annexes 

Surfaces 
NPC (1) 

Immeuble collectif Rez de chaussée Espace de vente  172,00 m²   

Immeuble collectif Rez de chaussée Espace de vente Marches et cage 
d’escalier   3,50 m² 

Immeuble collectif Rez de chaussée Dégagement  13,00 m²   
Immeuble collectif Rez de chaussée Pièce  8,90 m²   
Immeuble collectif Rez de chaussée Bureau  5,75 m²   
Immeuble collectif Rez de chaussée Pièce 2  10,30 m²   
Immeuble collectif Rez de chaussée Pièce 3  10,10 m²   
Immeuble collectif 1er étage Dégagement  26,35 m²   

Immeuble collectif 1er étage Dégagement Marches et cage 
d’escalier   13,00 m² 

Immeuble collectif 1er étage WC  2,10 m²   
Immeuble collectif 1er étage Couloir  6,50 m²   
Immeuble collectif 1er étage Réserve  36,50 m²   
Immeuble collectif 1er étage Pièce  22,50 m²   
Immeuble collectif 1er étage Pièce 2  19,00 m²   
Immeuble collectif 1er étage Pièce monte charge  2,10 m²   
Immeuble collectif 1er étage Pièce monte charge Gaines techniques   1,00 m² 

Immeuble collectif 1er étage Terrasse Terrasse (au-delà de 9 
m²)   105,00 m² 

Immeuble collectif 2ème étage Pièce  30,70 m²   

Immeuble collectif 2ème étage Pièce Marches et cage 
d’escalier   7,60 m² 

Immeuble collectif 2ème étage Couloir  6,70 m²   
Immeuble collectif 2ème étage Pièce 2  14,30 m²   
Immeuble collectif 2ème étage Pièce 2 Gaines techniques   0,70 m² 
Immeuble collectif 2ème étage Dégagement  1,20 m²   
Immeuble collectif 2ème étage WC  2,50 m²   
Immeuble collectif 2ème étage Pièce 3  16,15 m²   
Immeuble collectif 2ème étage Pièce 3 Gaines techniques   0,60 m² 
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LOCAUX Commentaires Surfaces 
habitables 

Surfaces des 
annexes 

Surfaces 
NPC (1) 

Immeuble collectif 2ème étage Pièce 3 Embrasures de portes et 
de fenêtres   0,40 m² 

Immeuble collectif 2ème étage Pièce 4  21,60 m²   
Immeuble collectif 2ème étage Pièce 4 Gaines techniques   0,70 m² 

Immeuble collectif 2ème étage Pièce 4 Embrasures de portes et 
de fenêtres   0,78 m² 

Immeuble collectif 2ème étage Pièce 5  3,70 m²   
Immeuble collectif 2ème étage Pièce 6  15,20 m²   
Immeuble collectif 2ème étage Pièce 6 Gaines techniques   0,70 m² 
Immeuble collectif 2ème étage Pièce monte charge  3,50 m²   
Immeuble collectif 2ème étage Pièce monte charge Gaines techniques   1,00 m² 
Immeuble collectif 3ème étage Couloir  14,90 m²   

Immeuble collectif 3ème étage Combles Combles ou grenier non 
aménageables   23,00 m² 

Immeuble collectif 3ème étage Pièce  10,40 m²   
Immeuble collectif 3ème étage Pièce Hauteur < 1,80 m   2,10 m² 
Immeuble collectif 3ème étage Pièce 2  10,20 m²   
Immeuble collectif 3ème étage Pièce 2 Hauteur < 1,80 m   2,10 m² 
Immeuble collectif 3ème étage Pièce 3  10,85 m²   
Immeuble collectif 3ème étage Pièce 3 Gaines techniques   0,80 m² 
Immeuble collectif 3ème étage Pièce 3 Hauteur < 1,80 m   2,50 m² 

(1) Non prises en compte SURFACES TOTALES 497,00 m² 0,00 m² 165,48 m² 

Dates de visite et d’établissement de l’attestation 
Visite effectuée le 13/06/2022 État rédigé à BAGNÈRES DE BIGORRE, le 16/06/2022 

 

 

 

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire. 

Annexes 
 

 

Signature de l’opérateur de mesurage 

 
 

Cachet de l’entreprise 

 

CABINET BAPTISTE FERNANDEZ 
 
41 rue du Général DE GAULLE 
65200 BAGNÈRES DE BIGORRE 
Tél : 05 62 91 19 32 
SIRET : 838 641 132 00017 – APE : 7120B 
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Attestation d’assurance 

 

 


